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-1 et suivants), modifié par 
le décret n°2015-1827, les collectivités en charge du service public de prévention et de gestion 
des déchets ménagers et assimilés ont obligation de présenter un « rapport annuel sur le prix 
et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés 
». 
 
Ce rapport annuel vise un double objectif :  

• Rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données 
existantes sur le sujet ; 

• Permettre 
la qualité du service et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les citoyens des 

de 
leur propre rôle dans la gestion locale des déchets. 
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Issu de la fusion de plusieurs 
Administratif), le syndicat des  a été créé au 01/01/2022 en tant que syndicat mixte 

PIC (Etablissement Public Industriel et Commercial). 
 

avec la convention 
collective des déchets recrutés à compter du 01/01/2022. 
 

 
 

 

 
 

 
Un règlement intérieur par 
délibération N°2022-01-23 du 18 juin 2022.  
 
Sont indiqués dans ce document : horaires, durée et temps de travail, astreinte, compte 
épargne temps, rémunérations, régime indemnitaire, compléments de rémunération, droits à 

utilisation du matériel sont également précisés. 
 
Ce règlement a été actualisé par délibération N°2024-
souplesse dans les horaires de travail. 
 
 
Une complémentaire santé est, en 2024, souscrite uniquement pour les salariés dépendant 
de la convention collective des déchets, avec adhésion facultative et participation de 

. 
 

Le document unique et le règlement hygiène et sécurité ont été adoptés lors du comité 
syndical du 2 décembre 2023, ainsi que les lignes directrices de gestion. 
 



 

 
   

 

les mouvements de personnel suivants : 
➢ 7 recrutements en CDD dont 1 apprenti 
➢ 5 salariés cédéisés 
➢ 8 départs dont 1 mutation, 2 fins de disponibilité, 4 fin de CDD et 1 rupture de CDD. 
 

2024. 
 

 

Statut Direction Cadres d'emploi / Fonctions 
Nombre  
Emplois 
ouverts 

Dont pourvus 
(En exercice)   

A
g

e
n

ts
 D

ro
it

 p
u

b
li

c 

Administrative Attaché 1 0 

Direction Générale Rédacteur 1 1 

Administrative Adjoint Administratif 2 1 

Technique Ingénieur 3 3 

Direction Générale Ingénieur 1 1 

Technique Technicien 
2 (dont 1 

dispo) 
1 

Technique Agent de Maîtrise 
3 (dont 1 

dispo) 
2 

Technique Adjoint technique 
6 (dont 3 

dispo 
+1 détaché) 

2 

Technique 
Adjoint technique (temps non 
complet) 

2 (dont 1 
dispo 

+1 détaché) 
0 

Sous-total agents droit public 21 11 

S
a

la
ri

é
s 

d
ro

it
 p

ri
vé

 

Administrative 
Responsable RH, Administratif, 
Finances 

1 1 

Direction générale Responsable Prévention  35h 1 1 

Administrative 
Responsable Facturation / Relations 
usagers  35h 

1 1 

Direction générale Chargée de Communication  35h 1 1 

Administrative  35h 8 8 

Administrative Assistant comptable  35h 1 1 

Administrative Assistant comptable / RH  35h 1 1 

Direction Générale 
Chargé de Prévention / Animation - 
35h 

3 3 

Technique Agent déchèterie cplt     

Technique Agent déchèterie non complet      

Technique Agent de Distribution bacs  35h 1 1 

Technique Responsable déchèteries  35h 1 1 

Technique 
Agent base 
logistique/ISDND/Déchèterie  35h 

1 1 

Technique 
Agent base 
logistique/ISDND/Déchèterie  27h 

1 1 

Technique Agent Maintenance PAV  35h 1 1 



 

 
   

 

Technique Agent polyvalent déchèterie/PAV  35h 1 1 

Technique Technicien ISDND  35h 1 1 

Technique Technicien PAV    

Direction Générale Apprenti communication  35h 1 1 

Sous-total salariés droit privé 25 25 

Total effectifs 46 36 

 
  

 
 

 
 

  
Les sites administratifs du syndicat sont localisés à Tiercé (siège social), au Louroux Béconnais 
et à Beaulieu-sur-Layon (pôles de Proximité). 
 
Des discussions ont débuté en 2023 

Énergies du Maine-et-Loire) et les 3RD
Village des syndicats ». 
 
Les enjeux et les opportunités du projet sont importants. Au-delà du projet de mutualisation 

 (sur le site actuel du SIEM), il a été noté les possibles synergies dans la 
mutualisation des moyens et des ressources. Le comité syndical par délibération du 17 juin 
2023 a lancé ce projet sur plusieurs années.  
 

r un AVP du projet. 
e 15 juillet 2024. 

 

  
La gestion informatique est confiée à la société Koésio (avenant en 2024 pour le changement 
de nom). 
 
  



 

 
   

 

  
  

➢ 

 
 

➢ 

 
 

➢ grilles tarifaires a été 
 Plusieurs années seront nécessaires à 

 
 
Montant de la REOM particuliers 2024 :   9 627410.80  
 
Population 2024 :      121 268 habitants 
 
 
 
Prix réel moyen REOM :  79  
 

  
Montant moyen de gestion des déchets par habitant en 2024 
 
France (Chiffre 2023 TEOM et REOM confondus)                 

                                79  
 
Tarifs 2.3 % à la moyenne nationale. 
 

  
 

 
Principe de facturation :  

La redevance est exigible pour tous les usagers résidant à titre principal ou secondaire 
sur le territoire du syndicat. 
 
Principe de facturation :  
Pour les particuliers : collecte obligatoirement en C0,5 (soit 1 fois/15 jours) 
- Pour tous les secteurs : une part fixe + un forfait bac dépendant du volume du 
bac choisi 140l/240l/360l et (120l/180l uniquement sur le secteur Loire et Sarthe), ou un 
forfait comprenant des dépôts pour les usagers collectés exclusivement en apport 
volontaire. 
- Une part consommation réelle du service  
a. Par levée du bac ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES au-delà du nombre de 
levées intégré dans le forfait et pour les emballages sur le secteur Loire Layon Aubance 
(LLA) 



 

 
   

 

b. Ou par ouverture du tambour de la colonne ORDURES MÉNAGÈRES 
RÉSIDUELLES au-
emballages pour le secteur LLA) 
c. Et par entrée supplémentaire en déchèteries au-delà du forfait (18 par an), 
- 
semestre écoulé. 
 

MÉNAGÈRES RÉSIDUELS de 
manière complémentaire au bac facturable dès le 1er 

etc. 
 

1- Une facture par semestre échu donc 2 factures par an 
La facturation se fait 2 fois par an pour les particuliers : 

-  
• 50% du forfait annuel  
• Les éventuels services complémentaires utilisés sur le 1er  

-   :  
• 50% du forfait annuel  
• Les levées du bac ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES au-delà du nombre de 

(et emballages 
pour le secteur LLA) 

• Les ouvertures du tambour au-
 

• Les entrées supplémentaires en déchèteries au-
 

• Les éventuels services complémentaires utilisés sur le 2ème 
N 

semestre soit 4 prélèvements par an. 
 

2- Changement de conteneurs 
Le particulier aura : 
- Libre choix du volume de son conteneur ordures ménagères dans la gamme 

140l/240l/360l et (120l/180l uniquement sur le secteur Loire et Sarthe), 
- Un changement de bac par flux et par an possible gratuitement. 

ème changement. 
 

  

 



 

 
   

 

 

 
Certains volumes de bacs ne sont plus disponibles mais les tarifs sont maintenus pour les bacs déjà en 
place. 

 

 

 
 

  
Les mêmes . 

▪ Facturation directement au gestionnaire. 
▪ Choix du nombre et du volume de conteneurs indépendamment du nombre et de la 

taille des logements. 
▪ Pour les changements de conteneur changement par flux et par an « gratuit 

» - Au-  
▪ Gestion des cartes service déchets des locataires (Les locataires seront limités à 18 

passages en déchèterie par an au maximum). 
▪ Possibilité de collecte 1 fois par semaine (C1) en cas de sujétion technique particulière 

(exemple : espace de stockage des bacs insuffisant, etc.). 
▪ 1 part abonnement par logement. 

 

  
Pour tous les secteurs : 
Une part fixe : 

 
 
La part fixe, « PF », pour une structure communale ou intercommunale est commune à 

 
 



 

 
   

 

 
 

 
 

 



 

 
   

 

 

 
 

 
  

 
Les levées supplémentaires ont diminué sur la globalité du territoire. 

 
 
Concernant les secteurs en hausse, les mises à jour de la base de données et 

-à porte pour les emballages 
peuvent expliquer les augmentations. 
 



 

 
   

 

 
 
 

 

 
  

 
  

 

 
 
 

 

  



 

 
   

 

  
  

 

Recettes de fonctionnement   

Dépenses de fonctionnement  
  

Excédent de fonctionnement 
d'exercice 

 

  

Résultat antérieur (excédent)  
  

Excédent global de 
Fonctionnement 

 

  

  

Recettes d'investissement  

Dépenses d'investissement  
  

Excédent d'investissement 
d'exercice 

 

  

Résultat antérieur (excédent)  
  

Excédent global 
d'Investissement 

 

 
 
  



 

 
   

 

  
Les recettes de fonctionnement 2024 - SYNTHÈSE 
La redevance des particuliers reste la principale ressource tout au long de la période. 

Soutiens Eco-organismes      2 384 000    14%  
Reprise matériaux         928 000     6%  
Redevance professionnels       1 647 000    10%  
Redevance particuliers       9 501 000    58%  
Recettes non rattachées         469 000      3%  
Remboursement ALM Déchet Juigné          339 600    2%  
Remboursement ALM QT Tiercé          293 800    2%  
Divers          881 600    5%  
TOTAL    16 444 000    100%  

 

 
 
Les dépenses de fonctionnement 2024 - SYNTHÈSE 
 

Pré-Collecte 1 223 800   8% 
Collecte 3 682 800 24% 
Déchèteries + Plateforme de compostage  3 967 800 26% 
Traitement OMr  3 127 850 20% 
Tri  1 613 750 11% 
Prévention + Compostage 362 700   2% 
Communication 73 200   1% 
Gestion redevance incitative 346 000 2% 
Frais de structure 701 000 5% 
Dépenses exceptionnelles 239 100 1% 
TOTAL         15 338 000     

 



 

 
   

 

 
 

 2024 - SYNTHÈSE 
FCTVA 236 800   
Participation installation colonnes   
Amortissement 1 865   

   
 2 338 8   

 
 2024 - SYNTHÈSE 

Capital des emprunts 227 6  
Déchèteries 90 000  
ISDND 3  
Achat conteneurs OM/DEM  
Quai de transfert   
Véhicules/Matériel  
PAV aérien 62 000  
PAV enterrés  
Base logistique   
Composteurs 55  
Ecocyclerie  
Bioressources  
Reprise subvention 64 900  
Reprise sur amortissement  
 992 9  

 
Annexe 5 : BP/CA 2024 
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✓  
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Type d'animation Nombre Thématique retenue 

Stand sur déchèterie 8 Déchets verts 
Stand sur marché et 
supermarché 21 Tri et réduction des emballages 

Visite de site 3 
Tri et réduction des déchets : visite du CDT 
Anjou tri Valor 

Stand sur une 
animation partenaire 2 Emballages (passage de la flamme olympique)  
Animations 
événementiel 5 

Compostage, Emballages (Tous Au Compost, 
Mission Zéro)  
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Lignes de dépense Coût TTC ou net de Taxe 

Communication  

Animations (ateliers des partenaires) 3  

Matériel et approvisionnement   

Restauration  

 3  

Total TTC  

 

  
  

 
 

 

 
 

 

 
 

Indicateurs par site Nombre d'emprunts 

Emprunts retirés à Tiercé 22 

Emprunts retirés au Louroux-Béconnais  
Val d'Erdre-Auxence) 

4 

Emprunts retirés à Beaulieu-sur-Layon 8 

Total  34 

 

  



 

 
   

 

  

 
 

 
 

 
 

 

Territoire 
Quantités collectées 

sous convention 
Subventions versées 

Loire Layon Aubance 0 t  

Anjou Loir et Sarthe 10.8 t  

Vallées du Haut-Anjou 0 t 0  
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Nombre de collectivités 

différentes ayant utilisé le 
service de prêt de broyeur 

Nombre total de jours 
 

Loire Layon Aubance 0 0 

Anjou Loir et Sarthe élargi 10 53 

Vallées du Haut-Anjou 5 20.5 
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30530.83€ 

7584€ 

(À noter qu’une pénalité de 

1500€ a été appliquée à la 

facture en question en raison 

d’un retard de livraison) 
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 Montant 2023 Montant 2024 % évolution 

CHALONNES-SUR-LOIRE                       55% 

CLAIE BRUNETTE (JUIGNÉ)                        -29% 

LION D'ANGERS                       -19% 

LOUROUX-BÉCONNAIS                           64% 

ROCHEFORT-SUR-LOIRE                                 -      

SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE                        69% 

THOUARCÉ                          -64% 

CHATEAUNEUF                       -4% 

DURTAL                            -32% 

SEICHES                             -26% 

TIERCÉ                            6% 

TOTAL                   -7% 

 



 

 
   

 



 

 
   

 

 

 
 
 

 

 



 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Déchets verts 

12 886 tonnes 

(2023 : 12 190 t) 

 30% du total collecté 

Gravats 

11 130 tonnes 

(2023 : 12 495 t) 

26% du total collecté 

Tout venant 

7 229 tonnes 

(2023 :  7535 t) 

 

2 150 tonnes 

19% du total collecté 
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Contrats de prestations 
 

     
 

 
 

 
   

   
   

 
  

   

   
   

 
 

    

   
   

   
   

 
     

  
    

 
 

    

      

  
    

 
 

  

 

 



 

 
 

 

    

 

 

 
   

 

 

 
   

 

 

  
  

 

 

    

 

 

 
 

  

 

 

 
   

 

 

    

 

 

  



 

 
 

 

 
Filière Eco-organisme Date de début Date de fin 

Piles et accumulateurs Corepile 16 juil. 2003 18-août-25 

Déchets diffus spécifiques (DDS) EcoDDS 01 aoû.2013 31 déc. 2027 

Déchets d'équipements électroniques ménagers (DEEE) hors lampes usagées Ecosystem 1 janv. 2023 31 déc. 2027 

Articles de Bricolage et de Jardin (ABJ)  cat. 1* EcoDDS 29 sept. 2022 31 déc. 2027 

Huiles minérales usagées Cyclevia 8 févr. 2023 31 déc. 2027 

Lampes usagées Ecosystem 1 janv. 2023 31 déc. 2027 

Articles de Bricolage et de Jardin (ABJ)  cat. 3 et 4* Ecomaison 1 juil. 2022 31 déc. 2027 

Jouets Ecomaison 1 juil. 2022 31 déc. 2027 

 Refashion 1 janv. 2023 31 déc. 2028 

Produits et Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment (PMCB)* OCAB / Valobat 1 sept. 2024 31 déc. 2027 

Articles de Sports et de Loisirs (ASL) Ecologic 12 avr. 2024 31 déc. 2027 

Articles de Bricolage et de Jardin (ABJ)  cat. 2* Ecologic 12 avr. 2024 31 déc. 2027 

 Ecomaison 1 janv. 2024 31 déc. 2029 
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Matériaux/filière Montant 2023 Montant 2024 % évolution 

Ferraille                     +103% 

Cartons                   +76% 

Batteries                       -15% 

Plastiques (films)                         +42% 

Plastiques (polystyrène expansé) -                  - 

Huiles alimentaires                           +29% 

Soutiens REP DEEE (Ocad3e)                   +22% 

Soutiens REP DEA (Ecomaison)                 *  +22% 

Soutiens REP PMCB (Valobat)  -           *  -  

Soutiens REP DDS (EcoDDS)                       +2% 

Soutiens REP ABJ (Ecomaison)                          *  -1% 

Soutiens REP ABJ (EcoDDS)                            +8% 

Soutiens REP ABJ (Ecologic)  -            *   - 

Soutiens REP Jouets (Ecomaison)                        *  0% 

Soutiens REP ASL (Ecologic)  -              *   - 

Soutiens REP huiles minérales (Cyclevia)                         +4% 

Soutiens REP piles (Corepile)                             -16% 

Soutiens REP textiles (Refashion)                         +67% 

TOTAL              +62% 
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Bacs attribués et en place au 31/12/2024 80 120 140 180 240 360 500 660 750 770

Secteur Anjou Loir et Sarthe 181 13784 1 65 6028 1341 221 139 13 35822

Secteur Loire-Béconnais 3621 4068 141 9 44 7883

Secteur Lionnais 8754 3942 433 154 13283

Secteur Loire Layon Aubance 34443 14205 2967 41 405 18 52079

LLA - Coteaux du Layon et Loire Aubance 19594 10967 2382 20 246 16 33225

LLA - Loire Layon 14849 3238 585 21 159 2 18854

Total général 181 13784 46819 65 28243 4882 221 343 405 75 109067

Sous-total bacs peigne 181 13784 28349 65 20937 4156 221 313 246 29 82330

Sous-total bacs pointe diamant 0 0 18470 0 7306 726 0 30 159 46 26737

Total 

général
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Dotation 2 186 

Échange 2 513 

Maintenance sur place 483 

Retrait 542 

Total général 5 724 
 

 
 

  



 

 
 

 

  

  
 

  
    

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
  

    

 
 

  
 

  

 
 

 
 

 

 
 

  
▪  

  
 

▪  

 
 



 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
   

-  
 

-  
 

 
  

 

  
  
  

 
  

Flux Nombre de colonnes 
Emballages 60 
Multimatériaux (emballages + 
papiers)  35 
Ordures Ménagères 84 
Papiers 207 
Verre  397 
Total général 783 

 
 

  

Secteurs Aérien Enterrée 
Semi-

enterrée Total 
LIONNAIS 11 24 63 98 

Multimatériaux (EMB + PAP)  2 11 9 22 
Ordures Ménagères 1 7 6 14 
Verre  8 6 48 62 

LOIRE BECONNAIS 38  16 54 
Emballages 3  4 7 
Ordures Ménagères 1  1 2 
Papiers 16  5 21 
Verre  18  6 24 

LOIRE LAYON AUBANCE 341 153 16 510 



 

 
 

 

Emballages 10 38 5 53 
Ordures Ménagères 13 36 6 55 
Papiers 145 39 2 186 
Verre  173 40 3 216 

LOIR ET SARTHE ET HAUTS 
 58  63 121 

Multimatériaux (EMB + PAP)  13   13 
Ordures Ménagères 13   13 
Verre  32  63 95 

Total général 448 177 158 783 
 

  

 

 
 

  

Flux 
BRANGEON 
(alphatronics) 

ESE 
(wastevision) INCITAT  

SULO 
(envicomp) Total  

Emballages  27 5 25 57 
Multimatériaux    8 1 9 
Ordures Ménagères 15 25 15 29 84 
Total général 15 52 28 55 150 
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Les 
charge financièrement que la valeur de colonnes aériennes. La différence entre les coûts 
actualisés de fournitures des équipements souhaités (génie civil - fourniture - pose -
aménagement spécifique, etc.) par la commune et le coût de colonnes aériennes est facturée 
aux demandeurs. 
 

pour les emballages/multimatériaux afin de contrôler les apports et de permettre la facturation 
du service par la redevance incitative. 
 
Des conventions sont passées avec les communes lotisseurs, bailleurs, utilisateurs de ces 
colonnes pour le remboursement des frais spécifiques des colonnes enterrées et semi-
enterrées. 
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Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

 1 806,00 46,7 

LIONNAIS 723,18 43,2 

LOIRE LAYON AUBANCE (EST) 1 897,82 54,3 

LOIRE BECONNAIS + LLA (OUEST) 1 501,985 48,6 

Total général 5 928,985 48,9 

 

 
 

  
  

Secteur Coût TTC  

  43,83 

SECTEUR SUD + LIONNAIS  25.28 

Total général  30,93 
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Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

 - - 

LIONNAIS - - 

LOIRE LAYON AUBANCE (EST) 473,685 13,6 

LOIRE BECONNAIS + LLA (OUEST) 380,535 12,3 

Total général 854,22 13,0 * 

 
 

  
  

Secteur Coût TTC  

SECTEUR SUD  29,17 

Total général  29,17 

 

  

 
  



 

 
 

 

 

 
  

 
 

 
 

 

 
 

  

  

 
LOIR ET SARTHE ET 

 
LIONNAIS 

LOIRE LAYON 
AUBANCE 

LOIRE BECONNAIS 

Prestataire 
Brangeon 
Environnement 

Brangeon 
Environnement 

Brangeon 
Environnement 

Brangeon 
Environnement 

Fréquence 

Collecte quinzaine pour 
les 2 flux avec une 
collecte 
hebdomadaires pour 
les gros producteurs 

Collecte quinzaine pour 
les 2 flux avec une 
collecte 
hebdomadaires pour 
les gros producteurs 

Collecte quinzaine pour 
les 2 flux avec une 
collecte 
hebdomadaires pour 
les gros producteurs 

Collecte quinzaine pour 
les 2 flux avec une 
collecte 
hebdomadaires pour 
les gros producteurs 

Type de collecte 
majoritaire 

Latérale Latérale Latérale Latérale 

Préhension des 
bacs 

Peigne Peigne 

Pointe Diamant sur 
Loire Layon et Peigne 
sur les autres 
communes 

Pointe Diamant 

Flux bac jaune Multimatériaux Multimatériaux Emballages Emballages 

 
  

 
   

Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

LOIR ET SARTHE + HAUTS  4 191,22 108,3 

LIONNAIS* 1 507,26 90,0 

LOIRE LAYON AUBANCE (EST) 3 490,56 99,9 

LOIRE BECONNAIS + LLA (OUEST) 2 848,36 92,2 

Total général 12 037,40 99,3 

 

 
  



 

 
 

 

   
Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

 2 079,94 53,7 

LIONNAIS* 625,70 37,4 

Total général 2 705,64 48,8 

 
 

   
Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

LOIRE LAYON AUBANCE (EST) 1 195,88 34,2 

LOIRE BÉCONNAIS + LLA (OUEST) 971,86 31,5 

Total général 2 167,74 32,9 

 

  

 

  

 

LOIR ET SARTHE 
ET HAUTS 

 
LIONNAIS 

LOIRE LAYON 
AUBANCE 

LOIRE BÉCONNAIS 

Prestataire 
Brangeon 
Environnement 

Brangeon Transports et Logistique 

Flux collecté en AV 
OM et 
Multimatériaux 

OM et 
Multimatériaux 

OM et Emballages OM et Emballages 

 
OM Oui 
Multimatériaux Non 

OM Oui 
Multimatériaux Non 

OM Oui 
Emballages Oui 

OM Oui 
Emballages Oui 

Matériel Bacs gros volume 
 

(aériennes, semi-enterrées, enterrées) 

 
 

  
 

   
Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

 - - 

LIONNAIS 71,36 4,3 

LOIRE LAYON AUBANCE (EST) 67,02 1,9 

LOIRE BÉCONNAIS + LLA (OUEST) 153,60 5,0 

Total général* 291,98 2,4* 
 

 
 

  



 

 
 

 

   
Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

LOIR ET  - - 

LIONNAIS 272,025 16,3 

Total général* 272,025 4,9* 

 

 
   

Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

LOIRE LAYON AUBANCE (EST) 18,49 0,5 

LOIRE BÉCONNAIS + LLA (OUEST) 82,145 2,7 

Total général* 100,635 1,5* 

 
 

 

 
   

Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

LOIR ET  4 191,22 108,3 

LIONNAIS 1 578,62 94,3 

LOIRE LAYON AUBANCE (EST) 3 557,58 101,8 

LOIRE BÉCONNAIS + LLA (OUEST) 3 001,96 97,2 

Total général 12 329,38 101,7 

 
   

Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

 2 079,94 53,7 

LIONNAIS 897,73 53,6 

Total général 2 977,67 53,7 

 
   

Secteur Tonnage 2024 Ratio kg/hab. 

LOIRE LAYON AUBANCE (EST) 1 214,37 34,8 

LOIRE BÉCONNAIS + LLA (OUEST) 1 054,01 34,1 

Total général 2 268,38 34,5 

 

  



 

 
 

 

  
  

  
   

Secteur Coût TTC   

  124,57 13,5 

LIONNAIS 169  112,27 10,1 

SECTEUR SUD  114,37 11,0 

Total général  117,66 11,7 

 
   

Secteur Coût TTC   

  228,54 12,3 

LIONNAIS 233  373,41 13,9 

Total général  262,04 12,8 

 

   
Secteur Coût TTC   

Total général  - SECTEUR SUD  464,93 15,3 

 

  
  

   
Secteur Coût TTC  

SECTEUR SUD + LIONNAIS  100,77 

 
   

Secteur Coût TTC  

SECTEUR SUD + LIONNAIS  158,52 
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Le transport des ordures ménagères en semi-remorques à fond mouvant alternatif (FMA) vers 

 

SITES DE TRANSFERT 
Nb 

rotations 

Quantité (t) 
réceptionnées 

UVE 

Qté moy 
par 

rotation (t) 
TTC 

Transport 

 
Transport 

hab 
Transport 

TIERCÉ   244 5 682,72 t 23,44 t  
  

67 254,28  
 

 

TIERCE - ALM 100 2 382,12 t 28 192,09   

SAINT-BARTHELEMY  255 6 489,88 t 25,45 t 70    

Total général 599 14 554,72 t 24,30 t 166    



 

 
 

 

  
  
 

 
 

 

 
  

 
 

 
 

 

 
  

Le transport des déchets recyclables en semi-remorques à fond mouvant alternatif (FMA) vers 
le centre Anjou Trivalor à Saint-

 
 

SITES DE 
TRANSFERT 

FLUX 
Nb 

rotations 
Quantité (t) 

Qté moy par 
rotation (t) TTC 

 hab 

TIERCÉ Multi* 306 2 701,84 t 8,83 t 45     

Total général  306 2 701,84 t 8,83 t 45   0,82  

   

  
  
 

 
 

 
  

 

  
 

  
  

 
 

 
 



 

 
 

 

SITES DE TRANSFERT EXPLOITANT TONNAGE RECEPTION FILIERE NOMBRE CAMION 

LE LOUROUX-BÉCONNAIS  2 262,200 t 79 

TIERCÉ  3 704,100 t 131 

SEGRE déstockage 2023 SUEZ 17,640 t 1 

Total général  5 983,940 t 211 

 
  

 

  

 
 

SITES DE TRANSFERT EXPLOITANT TONNAGE EXPEDIE NOMBRE CAMION 

MAUGES-SUR-LOIRE ALISE RECYCLAGE 746,350 t 33 

DOUÉ-LA-FONTAINE 
 (déstockage 2023) 

SEMAE   21,450 t 1 

Total général  767,800 t 34 

 
 

  



 

 
 

 

  
 

 
  

  
 

MATÉRIAUX PRESTATAIRE   
TONNAGE 

TRIE 

TONNAGE 
EXPEDIÉ 
NORSKE 

TONNAGE 
CARTON 

REVIPAC 

TONNAGE 
REFUS 

Papiers Alise   48  862,92 t 746,350 t t 41,210 t 34,01 t 

Total général  45  48  862,92 t 746,350 t 41,210 t 34,01 t 

 
 

  

MATÉRIAUX 
2024 année 2024 

 

Papiers    

Refus de tri (transport / traitement)    

Total général    

 

 
 

 
 

  

  

 

 

 

 
  



 

 
 

 

MATÉRIAUX PROVENANCE 
TONNAGE 

TRIE 
  

Emballages 
Transfert Le Louroux Béconnais 
(Loire Béconnais)  déstockage 2023 

7,02 t 1  1 688,66 

Emballages 
Transfert Montjean (Loire Layon)  
déstockage 2023 

21,46 t 4  5  

Emballages 
Transfert Doué (Coteaux du Layon 
Loire Aubance)  déstockage 2023 

16,34 t 3  3  

Emballages 
Transfert Segré (Lionnais)  
déstockage 2023 

9,82 t 2  2  

Emballages 
Apport direct collecte porte à porte 
secteur Loire Layon Aubance et Loire 
Béconnais 

2 167,74 t  527  556  

Emballages  
Apport direct collecte apport 
volontaire secteur Loire Layon 
Aubance et Loire Béconnais 

100,04 t 24  25  

Sous-total  2 322,42 t t 564  595  

Multimatériaux 
Transfert Tiercé (Anjou Loir et Sarthe 

et Lionnais) 
2 701,84 t  603   

Multimatériaux 
Apport direct collecte apport 
volontaire secteur Lionnais 

272,62 t 60  63  

Sous-total  2 974,46 t 664  700  

Total général  5 296,88 t 1 228  1 296  

 

MATÉRIAUX  année 2024 

Emballages   

Multimatériaux   

Total général   

 

  

  
 

 
  

PROVENANCE 
QUANTITÉ 

RÉCEPTIONNÉE UVE 
NOMBRE DE 

CAMION 
  

Anjou Trivalor 1 436,36 t 86 15  17  

Total général 1 436,36 t 86   

 
 

  
  

  
 

  

PRESTATION 
t en 2024 t en 2024 

 

Transport des refus de tri      

Traitement des refus de tri  UVE Salamandre    

Total général    



 

 
 

 

  

MATÉRIAUX REPRENEUR 
TONNAGE 
EXPEDIÉ 

TONNAGE 
CONFORME* 

Kg/hab  
Nbre 
cami

on 

Durée / fin 
contrat 

Verre 
OI 
Manufactoring 

5 967,99 t 5 983,94 t 49,34 kg 148  211 
6 ans /            

31-déc-2029  

Papiers Norske 1 126,720 t  1 122,300 t 9,26 kg 128  48 
4 ans 8 mois/  
31-août-2026 

Gros de magasin Suez & Paprec 259,420 t t 243,720 t 2,01 kg 23  12 
3 ans /            

31-déc-2026 

Alumimium rigides Regeal Affimet 60,496 t 60,488 t  0,50 kg 37  4 
6 ans /            

31-déc-2029 

Aluminium souples Pyral 15,440 t 15,040 t 0,12 kg 2  4 
6 ans /            

31-déc-2029  

Acier Arcelor Mittal 382,181 t 382,460 t 3,15 kg 75  15 
6 ans /            

31-déc-2029 

Cartons Revipac 1 766,890 t 1 742,250 t 14,41 kg 168  69 
6 ans /            

31-déc-2029 

Cartonnettes 5.02 Revipac 924,020 t  917,730 t 7,57 kg 61  35 
6 ans /            

31-déc-2029 

ELA (briques) Revipac 171,176 t 171,176 t 1,36 kg 2  8 
6 ans /            

31-déc-2029 

PET Clair Valorplast 266,260 t 266,260 t 2,20 kg 79  14 
6 ans /            

31-déc-2029 

PEHD PP Valorplast 241,540 t 241,540 t 1,99 kg 9  14 
6 ans /            

31-déc-2029 

Films PE PP Citéo 262,700 t 263,100 t 2,17 kg  13 
Idem contrat 

Citéo 

Flux Dév Citéo 268,117 t 268,897 t 2,22 kg  15 
Idem contrat 

Citéo 

Total général  11 712,950 t 11 678,902 t 96,31 kg 736  462  
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PROVENANCE 
QUANTITÉ 

RÉCEPTIONNEE UVE 
NOMBRE DE 

CAMION 
 

Traitement UVE 
 

Traitement UVE 

Saint-Barthélémy 6 489,880 t 259 630  693  

Tiercé 8 064,840 t 329 728  800  

Sous-  12 172,600 t 493 1 153  1 269  

Tiercé ALM 2 382,12 t 95 204  224  

Total général 14 544,720 t 588 1 358  1 494  

 
  



 

 
 

 

  

PROVENANCE 
QUANTITÉ 

RÉCEPTIONNÉE 
UVE 

NOMBRE DE 
CAMION 

 TTC  kg / hab 

Anjou Trivalor 1 436,36 t 86 113  124    

Total général 1 436,36 t 86    11,85 kg 

 
  

PROVENANCE 
QUANTITÉ 
RÉCEPTIONNÉE UVE 

NOMBRE DE 
CAMION 

  

CHATEAUNEUF 168,62 t 26 14  15  

DURTAL 60,14 t 13 5  5  

SEICHES  65,80 t 14 5  6  

THOUARCE 136,14 t 26 11  12  

TIERCE 71,16 t 13 6  6  

ECOCYCLERIE  19,72 t 3 1  1  

Total général 521,58 t 95 44  48  

 
  

MATÉRIAUX   

OMr - contrat SAVED   

OMr - adhésion SIVERT   

Refus de tri  TGAP 

Encombrants   

Total général   
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située au lieu-dit "Impasse du bois de Cheman" à Durtal. 
 

de 67 
été mise en service dans le délai de trois ans après notification  
 

-BCC n°2009-537) a été abrogé par arrêté préfectoral 
du 10 janvier 2025 (DCPPAT-2025-n°102). 
 
La société Soleil du Midi, en lien avec la commune de Durtal ainsi que la Communauté de 
Communes d'Anjou Loir et Sarthe, étudie un projet solaire sur cette parcelle cadastrée 0E 874 
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https://www.3rdanjou.fr/


 

 
 

 

 

 
 

 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
 

 
 

https://www.3rdanjou.fr/ecocyclerie-lla/
https://www.facebook.com/3rdanjou
https://www.facebook.com/3rdanjou


 

 
 

 

 
 

  

 
 

 
 

   

 

 
 

  
 

https://www.linkedin.com/company/3rd-anjou/posts/?feedView=all
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